


DESIGNATION DU CLIENT 

Désignation du propriétaire 

Nom: M. et Mme  

Adresse:  Désignation du donneur d'ordre 

Qualité (sur déclaration de l'intéressé): Huissiers de justice associés 

Nom: 

Adresse: 

Email: 

CHAPLAIS Benjamin & BRIEDJ Amédée 

32, avenue Charles Floquet - 75007 PARIS 

huissiersparis7@orange.fr 

Personne présente sur le site : Maître BRIEDJ. 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC: 

Nom: 

Email: 

Raison Sociale : 

Adresse: 

Numéro SIRET : 

Compagnie d'assurance: 

Numéro de police / date de validité: 

Pascal PETIT 

copro-diag@bloy.geometre-expert.fr 

SELAS Cabinet BLOY - Géomètre Expert DPLG 

21/23 rue de !'Amiral Roussin-75015 PARIS 

47900174500021 

ALLIANZ ASSURANCES 

49 357 683 - valide jusqu'au: 31/12/2018 

Certification de compétence : 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées 
par ICERT-Rue de la Terre Victoria-35760 ST GREGOIRE. Le n° du certificat est 
N° CPDI 2925 délivré le 05/10/2017 et expirant le 04/10/2022. 

MOYENS D'INVESTIGATION: 

L'investigation selon la norme consiste à faire un examen le plus complet possible de la situation du bâtiment 
vis-à-vis des termites. 
Cet état repose ainsi : 

-+ Pour les parties non bâties (10 m de distance par rapport à l'emprise du bâtiment) 
Examen et éventuellement sondage des arbres et autres végétaux, souches, piquets de clôture, poteaux, planches 
ou autres débris de végétaux posés sur le sol, stockage de bois et tous matériaux contenant de la cellulose afin de 
détecter des indices d'infestation de termites ainsi que des zones propices au passage et/ou au développement des 
termites. 

-+ Pour le ou les bâtiments objet de la mission 
Sur l'ensemble des niveaux (y compris les niveaux inférieurs non habités) et la totalité des pièces et volumes 
- Examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles, avec une recherche des indices d'infestation et des
zones propices au développement des termites. Lorsque cela est nécessaire, une lampe torche sera utilisée ainsi
qu'une loupe de grossissement xlO.
- Sondages manuels non destructifs sur l'ensemble des éléments en bois à l'aide d'un outil approprié
(poinçon).
Sur les éléments en bois dégradés, les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs.

- le technicien peut également recenser les in/ ormations particulières relevant du risque parasitaire soit :
- Sol des caves et des couloirs du sous-sol en terre battue.
- Présence de moisissures, suintements, condensation, infiltration, salpêtre, aération instiffisante,

forte humidité ambiante, humidité importante des ouvrages bois, infiltration d'eau dans la cave,
Trace de dégâts des eaux,

- Dépôts de planches, cartons, papiers, matériaux contenant de la cellulose,
- etc ... ,

Dans tous les cas, l'intervention n'a pas pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des 
bois et matériaux. 
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